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PPLLEENNIIEERREE  DD’’OOUUVVEERRTTUURREE  
 
 

 
 

PRESENTATION du collectif HUMANIS par Guy LOUYOT, Président 
 
Monsieur Louyot adresse tous ses remerciements aux intervenants qui ont accepté l’invitation 
d’Humanis à participer au Colloque. Il dresse une rapide présentation de l’association 
HUMANIS qui existe depuis 10 ans.  
 
Dès l’origine de l’association, le but est de concilier l’insertion et l’humanitaire. Le chantier 
d’insertion, composé de 75 personnes, assure cette mission en aidant des personnes 
fragilisées à retrouver confiance en elle par des activités au service d’associations de solidarité 
avec les pays du sud. D’où le slogan d’Humanis : « Donner un sens à l’insertion et des moyens 
à l’humanitaire ». 
 
Humalog constitue la dernière réalisation d’Humanis : il s’agit d’une base de données 
consultable sur le site d’Humanis www.humanis.org et qui répertorie les offres de services et 
de produits des structures d’insertion de la France entière. L’objectif étant de créer du lien 
entre les ASI et les SIAE et donc in fine de soutenir les projets solidaires réalisés par les deux 
secteurs. 
 

PRESENTATION de la Fondation Caisses d’Epargne par Brigitte 
PLISSON, Directrice du pôle « Lutte contre l’exclusion sociale » 
 
La Fondation Caisses d’épargne a été créée en 2001. Opérateur privé à but non lucratif, la 
Fondation gère aujourd’hui 80 établissements pour personnes âgées et travailleurs handicapés. 
Un centre médico – social a également vu le jour. La fondation compte 5000 lits, 7000 

   

Fiche technique récapitulative : Ouverture du colloque 
 
Nombre de personnes présentes : 51 
 
Intervenants :  
 

- Guy LOUYOT, Président d’Humanis – Collectif d’associations de solidarité locale et 
internationale 

- Brigitte PLISSON, Directrice du pôle « Lutte contre l’exclusion sociale » - Fondation 
Caisses d’Epargne pour la Solidarité 

- Xavier BOOS, Chargé de mission au Secrétariat Général des Affaires Régionales et 
Européennes (SGARE) – Représentant de la Délégation Interministérielle à 
l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale et à l’Economie Sociale (DIIESES) 

- Kamran YEKRANGI, Directeur d’Humanis 
 
Durée : 1h30 
 
Vocabulaire technique :  
 

- SIAE : Structure d’Insertion par l’Activité Economique 
- ASI : Association de Solidarité Internationale 
- ESS : Economie Sociale et Solidaire 
- PELS : Projet d’Economie Locale et Sociale 
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abonnés bénéficient d’une assistance téléphonique et ce sont 3500 salariés qui travaillent sous 
l’égide de la Fondation. 
 
C’est la première fondation à but non lucratif de France. 
 
Dans sa lutte contre l’exclusion sociale, la Fondation soutient des projets innovants (dont la 
lutte contre l’illettrisme) mais aussi des projets aidant les jeunes à développer leurs savoirs et 
leurs compétences. 
 
Exemples de projets soutenus : 
 
- la création d’un atelier code de la route  
- la création d’ateliers pour l’apprentissage de la viticulture. 
 
14 millions d’euros sont consacrés à 190 projets dans 11 domaines distincts. 
 
Brigitte PLISSON explique pourquoi la Fondation intervient dans le domaine de l’économie 
sociale et solidaire.  
 

 
Le but de l’insertion est de redonner confiance et de replacer l’individu au cœur de la société. 
Madame PLISSON souligne le parallélisme existant entre l’insertion et la solidarité 
internationale.  
 
Si les résultats ne sont pas toujours mesurables, ces projets permettent avant tout de 
redonner confiance aux individus et cela est primordial dans la lutte contre l’exclusion. 
 
« Est pauvre ou exclu un individu qui pour des raisons monétaires mais pas uniquement, ne 
peut pas choisir sa vie ». 
 
La Fondation apporte son soutien aux SIAE sur : 
 
1) des initiatives innovantes dans le but d’aller là ou les financements n’existent pas. 
 
2) l’accompagnement des entrepreneurs du secteur de l’insertion : accompagner les têtes de 
réseau pour diffuser les bonnes pratiques (ex : régie de quartier)  
 
3) les projets ayant du lien entre l’insertion et la solidarité internationale comme dans le cadre 
de la récupération de matériel d’occasion, obsolète pour le marché traditionnel. 
 
C’est sur ces critères que la Fondation a souhaité apporter son soutien au 
programme Humalog. 
 
Guy Louyot rappelle que la Fondation a appuyé également le projet de création de la 
médiathèque au sein d’un chantier d’insertion ce qui était une première en France.   
 

 
 
 
 
 
 

La loi de 1999 a donné aux Caisses d'Epargne un statut coopératif et a donné un nouveau cadre légal à leurs missions 
d'intérêt général. Cette légitimité institutionnelle confirme la vocation sociétale historique des caisses d'épargnes. Les 
missions d'intérêt général englobent les PELS (Projet d’Economie Locale et Sociale). Les PELS répondent à des critères 
très particuliers et doivent notamment permettre la réinsertion de personnes en situation d'exclusion. Ils sont mis en oeuvre 
uniquement par les Caisses d'Epargne dans le cadre d'une procédure spécifique : financement, critères d'éligibilité, 
domaines d'action…  
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PRESENTATION du secteur de l’ESS par Xavier BOOS, Chargé de 
mission au Secrétariat Général des Affaires Régionales et Européennes 
(SGARE) – Représentant de la Délégation Interministérielle à 
l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale et à l’Economie Sociale 
(DIIESES) 
 
L’Economie Sociale et Solidaire est représentée en France par le milieu associatif, les 
fondations, les mutuelles et coopératives. 
 
Plusieurs critères définissent l’ESS : 
 

1) Groupement de personnes  
2) Liberté d’adhésion  
3) Décision démocratique  
4) Non lucratif  
5) Réserve impartageable  
6) Indépendance  
7) Promotion de la personne humaine  

 
Solidaire sous-entend que le projet est auto – organisé  par un groupe c'est-à-dire « tous 
ensemble ». Une demande forte va créer une offre adaptée pour un groupe d’individus, cette 
offre apporte une amélioration de la qualité de vie sur un territoire. Il peut s’agir par exemple 
d’un service de proximité ou d’une crèche parentale. 
 
Les fausses idées sur ESS : 
 

1) Ce n’est pas l’économie du pauvre : faire la charité  
2) Ce n’est pas l’action sociale  
3) Ce n’est pas uniquement faire de l’insertion  
4) Ce n’est pas toujours une économie subventionnée 

 

L’ ESS est une vraie économie. 
 
Monsieur BOOS attire l’attention du public sur la distinction entre le secteur marchand et le 
secteur non marchand. 
 
Un bénéfice représente les excédents de gestion c'est-à-dire le profit. 
On parlera de lucratif lorsque le bénéfice peut être partagé. 
 

Les 7 défis de l’ESS pour le management et la conduite de projet : 

 

défis questions réponses 

téléologique 

stratégique 

organisationnel 

démocratique 

éducatif 

médiatique 

territorial 

au nom de quoi ? 

vers quoi tendre ? 

comment faire ? 

qui décide et comment ? 

au profit de quoi ou de qui ? 

par quelle valorisation ? 

quelle retombée locale ? 

par les valeurs 

selon une vision partagée - rassembleur 

ensemble (Fédération-Mutuelle) 

de façon participative 

dans le respect de chacun 

pour le développement humain 

ancrage et réseautage 
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PRESENTATION DE LA BASE DE DONNEES HUMALOG par Kamran YEKRANGI, 
Directeur HUMANIS 
 
Une présentation interactive de la base de données Humalog est réalisée par Monsieur 
YEKRANGI. 
 
Les participants découvrent la première base de données en ligne répertoriant l’offre des 
structures d’insertion de toute la France. 
 
Monsieur YEKRANGI explique les raisons qui ont conduit HUMANIS a réaliser cet outil. En fait, il 
s’agissait de valoriser toutes les structures d’insertion qui ont une offre de produits ou de 
services susceptibles d’intéresser non seulement les associations mais aussi les particuliers. En 
quelques mots : Dupliquer ces expériences et développer de nouveaux débouchés, valoriser 
les produits et services issus des SIAE et les rendre visibles auprès des ASI. 
 
Fonctionnement de la base de données Humalog en ligne sur www.humanis.org : 
 
Chaque internaute entre un critère thématique sur le matériel ou le service recherché : 
 

- Informatique  
- Logistique  
- Médical  
- Mobilier  
- Textile  
- Autres matériels  
- Services  

  
Une carte de France apparaît à l’écran avec l’apparition de signets pour localiser précisément 
les résultats de la recherche. 
 
En cliquant sur le signet, la présentation de la structure et les détails de son offre 
apparaissent. Pour prendre contact, il suffit de cliquer sur « prendre contact avec cette 
structure » et une fiche de contact s’affiche à l’écran. Il suffit de compléter de formulaire et de 
cliquer sur « envoyer » pour que la structure d’insertion reçoive la commande par courriel. 
 
 
 
 
 
A la fin de présentation, les participants sont invités à rejoindre les ateliers sectoriels pour 
poursuivre les travaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


